
SITE DE LA FORMATION

 Public concerné : Toute personne âgée entre 15 et 29 ans*
 Pré requis/niveau d’entrée : Sont privilégiés les titulaires d’un bac 

professionnel (industriel de l’électronique, MELEC, bac STI2D)
  Situation administrative : CNI ou titre de séjour autorisant le 

travail à Mayotte, avoir un numéro de sécurité sociale
 Modalités d’inscription et délais d’accès : Via PARCOURSUP ou 

dossier de candidature spontané. Inscription de mars à octobre.
 Spécificité du poste : Aucune

A PROPOS DE LA FORMATION

Objectifs     :  
Etre un spécialiste des installations électriques « intelligentes qui intègrent les technologies numériques, 
communicantes et les objets connectés au service des enjeux énergétiques :
• Réalisation des études
•Assurer de la mise en œuvre des équipements électriques
• Assurer la maintenance des équipements électriques

Contenu de la formation : 
Bloc de compétences professionnelles
Bloc 1 : Conception - étude préliminaire
Bloc 2 : Conception - étude détaillée du projet
Bloc 3 : Conduite de projet/chantier 
Bloc 4 : Réalisation, mise en service d’un projet
Bloc 5 : Analyse, diagnostic, maintenance

Bloc de compétences générales
Bloc 1 : Culture générale et expression 
Bloc 2 : Mathématiques
Bloc 3 : Langue vivante étrangère : Anglais

Méthodes pédagogiques mobilisées :
 Enseignements théoriques et pratiques des enseignements au lycée de Démbeni & période d’apprentissage en 
entreprise

Modalités d’évaluation :
Contrôle continue, CCF et/ou examen ponctuel oral ou écrit

 Bon à savoir:   La validation d’un ou plusieurs blocs de compétences est possible à l’issue de la formation.

Durée-calendrier     :  
 Alternance hbdomadaire du 5 septembre 2023 au 31 juillet 2025
 Durée totale de la formation sur 2 ans :  1410 heures

Fiche produit – BTS
électrotechnique
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Intervenant.e.s :
Enseignant.e.s de l’Education nationale ou formateurs.trices professionnel.le.s avec une expérience significative.

Poursuites d’études     et débouchés     :   
Voir : https://www.onisep.fr/ressources/univers-formation/Formations/Post-bac/bts-electrotechnique

Mobilité     :  
Le Greta-Cfa accompagne dans leurs démarches, les apprenti.e.s qui peuvent partir étudier ou travailler à l’étranger.

Tarif et financement :
 Coût de la formation : 10 572 €/an
 Gratuité pour l’apprenti.e
 Taxe d’apprentissage versée par les entreprises à un OPCO

Pour en savoir plus sur les droits et obligations des employeurs, des maîtres d’apprentissage et des apprentis, rendez-vous 
sur le portail de l’Association des apprentis de France : https://www.anaf.fr/

Résultats de la section BTS Elec réalisée en juin 2023 (1ère 
promotion) : 
  Taux de réussite à l’examen : En attente
  Taux de satisfaction des apprentis : En attente
 Taux d’insertion en milieu professionnel : En attente

Taux de poursuite d’études : En attente
  Taux d’interruption en cours de parcours : En attente

Renseignements et inscriptions :

GRETA-CFA de Mayotte
LPO de BEMBENI
Route Nationale 2, Tsararano
97660 DEMBENI
 02 69 64 56 60
ufa.lpo-dembeni@ac-mayotte.fr

Référente pédagogique et coordonnateur de 
l’action:
Mr Youssouf MADI
 06 39 25 54 57
youssouf.madi1@ac-mayotte.fr

Référente mobilité :
Mme Zainati ALI 
 06 39 40 98 65
ufa.lpo-sada@ac-mayotte.fr

Pour toute suggestion ou réclamation, veuillez 
vous rendre sur notre site internet: 
http://greta-cfa.ac-mayotte.fr
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Certains publics peuvent entrer en apprentissage au-delà de 29 ans : Les apprentis préparant un diplôme ou titre supérieur à celui 
obtenu,les travailleurs handicapés (sans limite d’âge), les personnes ayant un projet de création ou de reprise d’entreprise et les jeunes de 
moins de 15 ans ayant achevé le premier cycle de l’enseignement secondaire (fin de 3e) dès lors qu’ils ont atteint l’âge de 15 ans et un jour.

e Amidaty OUMAR
39 28 04 65

  social.gretacfamayotte@gmail.com 
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